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Fadila Laanan sur la sellette dans l'affaire
de la haute école Lucia De Broucl<ère

• La direction de l'école qu'elle a
écartée fin décembre a introduit un
recours auprès du Conseil d'Etat.

Le dossier, bancal à tous les étages, prend
une tournure inquiétante. Dernière in-
formation en date: cc recours introduit

il y a quelques jours pal' le collège de direc-
tion de la haute école Lucia dc Brouckère
auprès du Conseil d'Etat contre la décision
de son pouvoir organisateur, la Commis-
sion communautaire française (Cocot), de
l'éloigner des t1Jmmandes de l'étahlislie-
ment. Pour rappel. quelques jours avant
Noé!, la ministre-Présidente de la Cocol', Fa-
dlla Laan:m (PS), avait décidé d'écarter cette
direction à la suite d'une injonction émise
par le SPF Emploi.

Des vices de procédure dans le viseur

Il faut savoir que cette haute l'mIe bruxel-
loise qui fbrme dans des filières aussi va-
riées que l'agronomie, l'économie, le péda-
gogique, la technique ou encore le paramé-
dical est en proie à de nombreux problèmes
depuis des années, En 20i G, les étudiants y
l'aisnient grève, dèlOnç'ant des conditions
d'études "déplorables". En 2012 déjà, des
plaintes avaient été déposées auprès de
l'inspection du bien-être au travail tandis
que la direction de l'époque avait été mise à
l'écart pour dérapages budgétaires et illéga-
lités, Fin décembre dernier, e 'était donc au
tour du nouveau collège de direction,
chargé de redresser la situation depuis
201 fi, d'être écarté. Aujourd'hui, ce dernier
conteste la manière dont cette décision ''l'Q-

dicale" a été prise par son PO. "Méme si
l'écartement est uTie décision administrativf'
el non disciplinaire, il l'si prèenté comme line
reconnaissance certaine de faits, au mépris de
la {J/'ésomptirm d'innocence. plu.~if'w's"iœ.~de
plVcédu1'e justifient que rWll.~ nous ud1'essiolls
au Conseil d'Etat", déclare anonymement un
plaignant.

"La Cocof, notre PO, ne pouvait ignorer [",]"
Les relations entre la haute écolc et la <':0-

cof -et donc avec la ministre- sont
aujourd'hui délétères, Plusieurs témoip;na-
ges épinglant "ccrtains manquements" dans
le chef du pouvoir organisateur nous sont
parvenus. "Cela flût plus de cinq ans que des

cas de harcèlement sont délloncés au sein de
l'imtitutioll, aJiee tmis directions diflërente.,.
Le PO affirme avoir mis l'Il place UII 'coach'
mais on peut se demander ce que celui-ci a lait
l'Il la situation actuelle, liJstige l'un d'eux. La
Cocota insisté pOUf'que If! di1'ection se focalise
.~url'organisatioll. Cela a été fait mais au dé-
triment de la flédago,f/ie.1lme semble tlU'elle Ile
pouvait ignore/' œ qui se passail Qll seiIl de la
haute école. Le cas échéant, cela montre un
manque de compëtence certain dans ~'OncI/ef.'''

Cette première allaire, désormais entre
les mains de la justice administrative, en ré-
vèle une autre. File COntl"'IW l'ASHL Meu-
l'icI' Recherche et Développement, un cen-

tre de recherche appliquée historiquement
rattaché à la haute école Lucia de Hrollc-
kèrc. Depuis le mois de mai 2ot7, certains
s'allairent en coulisses à dénoncer "ce qui
pourrait être un détoumement de finances et
d'agents de la cocordestillés théoriquement à
aide1' la haute école dans ses missions d'ensei-
gnement", Pour le dire autrement, ces per-
sonnes l'cproehent à l'ASBL Meuriee R&D
de profiter exclusivement des avantages fi-
nanciers et autres que confére le rattache-
ment à une haute école sans se soucier que
les bénélices des recherches soient affectés
à la haute école. "Cette ASBL l'si pOUl'nous
une boîte noi1'e', s'échaull'e un plaignant. Ses
administrateur's vivent Cil autarcie et ne ,'1'/1-

den/ auclln compte il la hllllle école. Ce "'l'si
pas acceptable."

Un député N-VA en guise d'intermédiaire

Un rapport d'audit réalisé par l'adminis-
tration de la Cocof en juin 2017 et que "La
Libre" a pu se procurer vient eontrecaI'l'er
ces dénonciations. Ce document a été ré-
digé à la demande de la ministre La,man
dans le but de répondre à une interpella-
tion formulée par le député bruxellois ]';-VA
Johan Van den Driessche, Echanges dc
courriers électroniques à l'appui, le parle-
mcntaire a cn cffet joué un rôle d'intcrmé-
diaire, plus que de lanceur d' alerte donc,
entre certains acteurs liés de près ou de loin
à la hante école Lucia de Brouckère et le
pouvoir organisateur de rétablissement,

Un rapport d'audit mais des irrégularités

Si le l'apport en question met les points
SUI' les "i" au sujet ri'une série rie doutes for-
mulés sur certains principes de bonne gou-

vernance et de honnI' gestion (comptabili-
tés séparées entre l'ASBL et la haute écule,
propriété définie du matériel de recherche,
statut des travailleurs, absence de concur-
rence déloyale avec des organismes finan-
cés pal' la Région de Hl'uxelles-<':apitale, vé-
rification des comptes, etc.), il met aussi Cn

lumière certaines irrégularités qui viennent
fragiliser la Cocof' et, don(', la ministre-Pré-
sidente.

La convention qui lie la haute école et
l'ASHI. est ohso1éte depuis des années. Cel-
le-ci date en effet de l'époque de l'Institut
Meurice, devenu aujourd'hui une partie
seulement de la haute école. plus interpel-
lant encore, aucun membre du collège de

direction de la haute émle ne siège dans le
conseil d'administration de l'ASBL et ce,
alors que cette derniére est directement
rattachée à l'institution. Selon nos infûmla-
tions, confinllées par l'administration de la
Cocof et pal' le cabinet de la ministre uw-
nan, cette situation s'expliquerait par une
impossibilité à mettre autour d'une mène
table le collège de direction de la haute
école et le conseil d'administration de
l'ASBL, tant les relations cntre les deux par-
ties seraient "exécrables". Les discussions
sont donc au l'oint TJlort.., Reste il voiT'à pl'é-
sent quel sera le sort qui sera réservé in fine
au collège de direction de la haute école.

Alice Dive

Depuis le mois de mai 201 7, certains
s'affairent en coulisses à dénoncer
"ce qui pourrait être un détournement
de finances et d'agents de la Cocof'
au sein de l'ASBL Meurice R&D.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 6/01/2018

Commission communautaire française - Enseignement (Matières transférées) La Libre Belgique


